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R É P U B L I Q U E  A L G É R I E N N E  D É M O C R A T I Q U E  E T  P O P U L A I R E  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

   

Université Kasdi Merbah Ouargla   رقلـةجـامعة قـاصدي مر�ـاح و 

Conseil Pédagogique de l’Université 

Tél. / Fax : 029 71 51 61 

 ل��امعة ا��لس البيداغو�� 

Tél. / Fax : 029 71 51 61 

Réf. n° :  …/CPU/UKMO/2014 Ouargla, le : 19/06/2014 
    

PV DE RÉUNION DU CONSEIL PÉDAGOGIQUE DE L’UNIVERSITÉ 

portant bilan final de l’année universitaire 2013-2014 

    

L’an deux mil quatorze et le dix-neuf du mois de juin, s’est réuni, présidé par M. le Recteur de 

l’Université Kasdi Merbah Ouargla, le Pr. Ahmed Boutarfaia, le Conseil Pédagogique de 

l’Université avec à l’ordre du jour le bilan final de l’année universitaire 2013-2014. La séance 

de travail a commencé à 08 : 30 et s’est achevée à 12 : 00 du même jour. 

En début de session, M. le Recteur n’a pas manqué de présenter ses condoléances aux familles 

respectives des 05 enseignants décédés l’année en cours, et a exprimé toute sa sympathie à la 

mémoire des regrettés défunts disparus dans de pénibles circonstances. 

Après cet intense moment d’émotion, M. le Recteur s’est étendu sur la circulaire ministérielle 

n° 01 du 03 juin 2014 relative à la préinscription et à l’orientation des titulaires du 

baccalauréat au titre de l’année universitaire 2014-2015. Cette circulaire revêt en effet un 

caractère particulier dans la mesure où elle mentionne, pour la première fois, l’Université de 

Ouargla comme point de formation de la filière de docteur en médecine et établissement de 

rattachement de 03 autres wilayas, en l’occurrence Biskra, El Oued et Illizi. Par ailleurs, dans le 

cadre de la coopération algéro-française, l’Université bénéficie de l’ouverture d’un Institut de 

technologie avec nommée à sa tête Mme Mekhalfi Amina. À ce propos, s’est faite ressentir la 

nécessité de mener à terme l’affectation des enseignants à destination de l’Institut de 

technologie. 

M. le Recteur a également rendu compte, pour information, au Conseil Pédagogique de 

l’Université de l’essentiel des points forts de la rencontre du 16 juin 2014 avec M. le Wali et 

l’exécutif de la wilaya ; notamment de tout ce qui concerne plus spécialement la pédagogie en 

matière de nouvelles infrastructures, de postes pédagogiques et de conditions d’accueil. Dans 

cet ordre des choses, il a donné son appréciation et ses instructions relatives aux derniers 

préparatifs de la cérémonie de clôture de l’année universitaire courante prévue le 26 juin 2014. 

Au terme de son intervention introductive, M. le Recteur a cédé respectivement la parole aux 

doyennes et doyens de faculté, directrice et directeur d’institut afin de procéder à une évaluation 

du bilan final précis des différentes composantes de l’Université. Ce tour de parole a été 

l’occasion pour chacune et chacun de donner en substance les taux de réussite et d’échec des 

performances de leurs étudiants ; le nombre des conseils de discipline tenus ; les éventuelles 
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difficultés rencontrés dans l’évaluation des projets de fin d’études (licence et master) et le 

règlement des cas litigieux. Également, a été abordé la question de l’assainissement des 

soutenances de magister, de doctorats et des HDR en instance avec en rappel les toutes dernières 

directives de la Tutelle en termes de délais de rigueur. M. le Recteur a tenu à ce que les 

concernés lui donne les chiffres exacts relatifs aux admis DEUA bénéficiaires de la passerelle.  

Pas de redoublement pour les étudiants de DEUA.  

La question de l’achat des livres et d’ouvrages scientifiques spécialisés, tant par les 

bibliothèques des facultés que par les laboratoires de recherche, a été posée de manière franche 

avec le souci de conduire correctement et dans les meilleurs délais leurs inventaires et leur mise 

à disposition rapide aux étudiants. Par ailleurs, a été soulevé le problème du retard accusé dans 

les délibérations et l’établissement des annexes descriptives aux diplômes des promotions 

sortantes. M. le Recteur a reçu, à ce titre, de la part des premiers responsables des facultés la 

ferme promesse de résoudre très rapidement toutes difficultés entravant la marche correcte de la 

pédagogie et de ses différents services. 

Au cours des débats, M. le Recteur a longuement insisté sur la nécessité de varier et de 

composer les jurys de magister avec les compétences internes de l’Université sauf dans les cas 

de force majeure pour certaines filières telles que l’anglais et l’informatique. Une mention 

spéciale a été retenue pour les masters retardataires devant déposer leurs mémoires respectifs au 

plus tard le 1er septembre 2014 ; cette mesure ne s’applique pas aux abandons qui ont eu lieu au 

courant de l’année universitaire 2013-2014. 

M. le Recteur est longuement revenu sur les modalités de classement des étudiants issus des 

deux systèmes (LMD et classique) pour l’accès au master ; une attention particulière leur devant 

être accordée au vu du strict respect de l’application des textes en vigueur et la transparence de 

la démarche. Instruction est donnée d’établir un registre des inscriptions avec empreinte 

digitale. Même rigueur pour les préparatifs du concours national d’accès à la formation de 3e 

cycle doctorat LMD. 

Encore une fois, mention est faite de remettre les programmes détaillés des TP et ce qui y est 

afférent au cours de la semaine.  

Pendant la réunion de travail, a été reçu et écouté M. le Directeur de la jeunesse de la wilaya 

porteur d’une nouvelle relative à 1500 bénéficiaires d’une colonie estivale à destination 

exclusive de l’Université de Ouargla. M. le Recteur a donné instructions formelles de procéder 

à un classement transparent des étudiants par ordre de mérite en commençant par les lauréats 

(licence et master) de l’année courante et les doctorants de 1re année LMD au prorata des 

facultés et des instituts. Directive absolue de procéder à un affichage. 

Au terme de la séance de travail, M. le Recteur a rappelé les grandes lignes du programme du 

gouvernement en termes d’infrastructures à achever, de rationalisation des moyens et des 

ressources, de consolidation des outils pédagogiques, scientifiques et sportifs ; de maintenance 

des équipements, de réformes des programmes pédagogiques avec une tendance affirmée pour 

les licences professionnalisantes. M. le Recteur a aussi insisté sur la promotion effective et 

l’évaluation objective des revues de l’Université et donné ordre aux facultés d’établir un rapport 

précis de la situation de leurs inventaires au plus tard le 15 juillet 2014. 

Remerciements de clôture. 
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